
ASSOCIATION REGIONALE DE DROIT RURAL NORD PAS DE CALAIS

 Mesdames, messieurs, A Lille le 20 mai 2026
 Chers Amis,

Notre association  compte sur votre présence  à une JOURNEE  sur les enjeux environnementaux  de 
notre réglementation  rurale le :
      

                            VENDREDI 5 Juin 2026 de 9 h 15 à 17 h                      
                         Salle de réunion brasserie DUYCK à JENLAIN
                    113 Route nationale, 59144 Jenlain (sortie autoroute : Le Quesnoy)
.
9h 15  café d’accueil  
9 h 30 OUVERTURE DES TRAVAUX dans la salle de réunion de la brasserie Duyck
Notre Association aura le privilège de recevoir un représentant du PARC NATUREL de  l’AVESNOIS en 
la personne de Guillaume DHUIEGE   qui cadrera les conséquences de la charte du parc naturel 
régional de l’AVESNOIS pour les prochaines décennies :

  Enjeux de territoire et de bocage :  la Charte du Parc naturel régional de l’Avesnois 2025- 2040
 TERRITOIRE d’exception aux patrimoines préservés -  Vivant engagé dans la transition -

Attractif qui à le sens du collectif et de l’accueil 
                                 Qu’est  qu’une charte de Parc Naturel Régional sa vocation,  ses conséquences ?
                      https://www.parc-naturel-avesnois.fr/wp-content/uploads/2023/01/Charte-2025-2040-8-juillet-2025-WEB.pdf
              

 Guillaume DHUIEGE,  Responsable du Pôle Patrimoine naturel du Parc Régional de 
l’Avesnois

A l’entrée de la Thiérache, nos travaux se tiendront à la Brasserie DUYCK qui sera visitée en fin de 
matinée  pour la voir en fonctionnement avant le déjeuner dans un estaminet à proximité :

 11 heures visite en activité de la brasserie DUYCK   
Forte d’un savoir-faire transmis de génération en génération, la Brasserie familiale s’est développée depuis plus de 100 ans

12 h 30   DEJEUNER restaurant  « la Jenlinoise » 81 Route nationale 59144 Jenlain

 Nos travaux reprennent avec la présence de représentants de l’OFB qui dressera une synthèse de ses 
missions   dans un contexte de réglementations nouvelles notamment sur les haies
 14 h   L’OFB   présentation de l’office français de la biodiversité – 
nouveau régime de déclaration unique des haies - notion d’habitat d’espèces protégés – 
contrôle administratif  et contrôle agricole :  les points  essentiels 
 
Intervenants : Mr Bertrand WARNEZ et  David TURLIN   de l’OFB département du NORD

 En fin d’après midi si le temps ne consomme pas notre attention,  deux focus sont prévus :
   « Actualité récente  sur la SAFER »,  Adisack FANOVAN, avocat au barreau de LILLE
   « Agissements de nature à compromettre la bonne exploitation », Vincent BUE, (sous réserve)

Nous comptons sur votre présence pour honorer nos invités qui ont acceptés d’intervenir en 
nous retournant le bulletin d’inscription et votre réglement.

 je m’inscris  
par retour !



Amicalement Vincent BUE 


